
[ • t a p i s dt législation infastriill. 
itrAssiiRbléegiRértlBde-l'Uiion 
fis Syndicats patronaux teitilis 
de France 
Profitant Un Congrès de» Chambre» de 

Oommer'f <-t des Chambres Syndicales patro
nales de V . non, qui appelait à Roubaix la 
plupart d. M » adhérente , prontant aussi de 
l 'Ex position internat ionale d u Nord de la 
Franco qui, a u point, de rue text i le , const i tue 
I B ensemble d'iutoi matioiu •< de .IIHAI. les «ans 
précédent, I l mon des Syndicat» patronaux 
text i les a v a i t décide de tenir, c e t t e année , à 
Koubaix son as s iub lée générale. 

I» séance eut lieu mardi, » deux heures, 
dans la gramlr- salle Pierre de Roubaix du 
nouvel Hôtel de Ville. 

M. R . -S . Carmichaéi, président da> ÏLtJt», 
t ext i l e , présidait, entouré des T. 
régionaux : MM. Roy. <b> Paria, .Luiarge, de 
Re ims , Duhein, de LÛIe, Berger de Rouen, de . 
M. Guônn-Pehesior, secrétaire général, et 
de M. PVury, secrétaire administratif . 

De toute» Ma réevon» de France, Normandie , 
S s t , «"entre, <l<* industriels e te ient venu» af-
n n n e r les lu n* do bonne confraternité qui les 
mussent a ieurs col lègues du Nord, et for-
maient une Liuposento réunion. 

S i tôt l i boano» ouverte, par M. Carmichaël, 
M Fleurv donna lecture du compte-rendu des 
travaux de l'Union depuis !a dernière assem
blée g néralc, r«. <)•-. demnndoa mult iples d'«/r-
ranisatiou et d'e'iKl»», qu 'ont provoqué les 
iaits, tes* que in grève das chemins de fer ou 

les projet* [«r i .mi-ntaires , notamment ceux 
qui converiK-nt l i m p ù t sur le revenu et les re
trai tes « u v r i i r e s . 

A es*dernier p o i n t de ru©, le rapport de 
M. Fleury eu^a-i U» industriels à établir che* 
e u x un cotnf>w--*.|>t>:'.;i] i*»ur ie* ouvrier» qui 
n'auTainnt pu* présent*, leurs carte» d'assurée. 
Cela lui panait auf r ian t , a dé faut de l'envoi 
»'«s! d»T> eot.i.sation» patronales au greffier 
*r la ju-ri«i> «Je paix, pour montrer leur bonne 

y M . CVxrmiclmt'i remeroi* M. F l e u i y de m 
IdUhorat.ion inte l l igente qu'il ne ow-se de 
Mmaer a l 'Cassa text i le . Il remercia aus»i M. 

«Ouorin-rVIissicr, lo secrétaire générai, et 
les secrétaires des syndicats qui , par leurs 
communications iaeesMEtes, permettent ii 
l 'Union d'être c-onManiment e u oourant de** 
desideiraî.1 des osioerpei s e u l s associés. 

M. t'.t • mu ba#l annonça ensui te la création 
d'une section spéciale do-tinoe à faire fixer 
juridiquement le* point** obscurs de la loi des 
retraites ouvrier»., t 'c*-t là une besogne néces
saire pour que chacun soit fixé sur se» obli
gations. L'I'iuon <*>t résolus u l'ontroprendre, 
convaincue qu'elle rendra ainsi un grand ser
vice à tous le» industriels . 

M. Carmichaël termina son al locution en re-
grobtsuiit l 'absento do M. lo sénateur Touron 
qui , par dépiVho, l'a prévenu qu'il' é t a i t re
tenu au Sénat pnr lu discussion d e la loi 
«Ion Finance». 

M. Ouérin-Polissier p u t ensui te la parole 
et aborda la discussion des quest ions mises à 
l'ordTe du jour du Congrus. 

L e s des iderata de l 'Union à c e sirjet, sont 
1rs su ivants : 

Que l'enseignement «profenionnsi soit oonoé 
aux Chambres de commerça, aux Ohambrsi Syn
dicales et aux Sociétés industrielle», seule» qua
lifiée» pour connaître les besoins d'une région ou 
d'une indoBtrie déterminée: 

Que l'obligation, dont les corollaires inévita
bles sont la centralisation et l'uniformité des pro
grammes, ne «oit pas introduite dans on enseigne
ment qui, pour être vraiment utile, doit rester 
souple et varié. 

LA RÉGLEMENTATION DU TRAVAIL 
Plus ieurs spécia l i tés texti les subissent e n ce 

moment une crise par suite d'une activité heu
reuse contrariée par les mesures de l imitation 
de la journée de travail, qui empêchent les 
employeurs de faire travailler plus de dix 
heures, on les ob l igent alors à renvoyer leurs 
j eunes ouvriers . 

P ou s remédier à ces c irconstances , l 'assem
blée émet le voeu : 

Que la loi accorde à toutes les industries sans 
exception, et pour tout leur personnel, les déro
gations actuellement prévues pour les industries 
saisonnières et augmente le crédit d^eure» sup
plémentaires réservé à celles-ci: 

Que les dispositions de la proposition Wad-
dinirton -Maxime Lecomta permettant aux chefs 
d'etae. iateasest dp regagner le temps perdu en por
tant la durée du travail a 12 heures, sur simple j 
préavis pendant un nombre de jours déterminé, ! 
puis au delà de ce délai, sous réserve de l'auto 

t a i n e d e personnes. C'est M. l'abbé Lagat ie , r b a t k » 
vicaire, qui a officié. 

Ghroniciae Locale 

6. W. : Externat; budget primitif de 
l'exercice 1012; approbation. — 7. Caisse des 
Ecoles: compte administratif ds l'exercice 1910; 
approbation. — 8. Id. : budget supplémentaire de 
l'exercice 1911; approbation. 

Une Chute de 4 mètres 
Quai de Wattrelos 

ROUBAIX 
Aijoard-hil. mtrendi 12 Juillet : 

Soleil ; Lever : 4 h. 10; coucher : S h. 
Lune pleine du il. Dernier quartier le 19. 
Aujourd'hui S* Gualbert; demain S ' Eugène. 
Exposition Internationale du Nord de la 

France (voir notre rubrique spéciale : Expo
sition). 

De six heures et demie à midi et demi et de 
trois heures et demie à huit heures et demie, 
à l'angle des rues des Longuet-Haies et de 
Lannoy, bains-douches de la Caisse d'épargne. 

POUR LE TRAVAIL 
Sous es t i tre , le Tempe publie un article 

rmtion de l'inspecteur, soient définitivement , M i r t m m i ^ K' ( ^ ^ f glorifiés le travail 

L ' u v r i e a i E C T l a u r u p i T t > et Roubaix, et dont l'importance politique et 
I " » 1 ! , C . T . . . . . . T . J L ! «°c«^« «*"» a"itre soulignée. Voici cet artv-
DES TRAVAILLEURS , cje . 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
Cette question demeure au premier plan des 

préocctopatioi!» induxtriellet- Ije» difficulté» 
rencontrées par l'application do la loi des re
traites, dit M. Cucrin , ont certa inement été 
un paravent BOUT nous à co sujet . Mais il 
importe de veiller pius que jamais . 

1.* projet tel qu'il es t soumi» au Sénat , pré
voit que ia taxat ion d'office pnr l'administra
tion, l'industriel la pourra contredire, il es t 
vrai « par le» documents jugés par lui pro
bants ». Mais cela l'obligera à communiquer 
ne» livre*;. 

La .seule méthode qui permet te de pro
portionner l'impôt nu revenu industrief e t 
commercial, con.si.-v à recourir à des s ignes 
extérieurs spéciaux à chaque profession, e t 
la pa tente actuel le répond à ce principe essen
tiel , bien qu'elle doive êtro modifiée pour s'a-
tlaptcr aux brusques transformations d e l ' in
dustrie. 

A lo suite do ces considérations, l 'assemblée 
vote ie vœu su ivant : 

Que le Parlement se prononce contre toute mé
thode Saisi» impliquant, soit la déclaration, soit 
la taxation d'office des revenus industriels et 
'ommeiviaiix; 

• Qui les revenus indust|:e's et commerciaux 
soient imposes sur les signes iudiciaire» spéciaux 
aux divers groupes proftssionnels, avec révision 
quinquennale de l'assiette de l'impôt; 

Que tout impôt complémentaire et progressif 
soit repoussé. 

LA RESPONSABILITE DES COMMUNES 
ET OE L'ETAT 

Ce sont les troubles révolutionnaires , de 
C h a m p a g n e et de l 'Aube, qui ont fart des 
f!égàt3 immenses , semblables à ceux qui se 
produisent parfois au cours des g r è v e s , qui 
a appelé l'attention des industrie ls , sur la 
question de la rcs-ponsabilitë de ceux qui sont 
charges de l'ordre public. A ce propos , le rap
porteur pense que l'Etat doit, en vertu des 
principes de la solidarité nationale , prendre 
en même Temps que la c o m m u n e , une part de 
la réparation pécuniaire due aux vict imes des 
t'esordres-

L'assemblée émet dans ce sens , le v œ u : 
Que la Chambre faase s'en, au p'iw tôt, le texte 

vdopié par le Séaas tendjnt à inoditier l*»s arti
cles 106. 107 ct 106 de la loi municipale et à 
l'aire partager par l'Ktat la restHinsabilito des 
communes en cas de désordres publics. 

LES CREVES DANS LES SERVICES 
PUB'-ICS 

L'industrie textile a supporté en igoq, la 
grèvt des Pos tes et Té légraphes . En 1910, 
• Ile a subi des pertes cons idérables par suite 
de la gTève des chemins de ter 

Or il importe que les industriels soient as
surés de la stabilité des services publ ics , pour 
pouvoir procurer un travail régulier à leur 
0 0 0 0 0 0 collaborateurs, employés ir. ouvriers. 

Pour assurer cette stabilité, il faut donc 
0 0 e les agents des services publics avant libre
ment choisi des s i iuat ions d'ailleurs rec>er-
1 hêes , r emme juste compensat ion cîes droits 
n avantages qui leur ont été accordés, soien' 
: .s*nint« a tenir tous leurs e n g a g e m e n t s en
vers le p u b l e et le pays. 

C'est à ce* effet que le Congrès vote le v œ u . 
Que la voarition en vue de la cessstion concer

tés de services public* ou concédés, soit formel
lement interdite et réprimée. 

Sur la demande d u o congress i s te , o n y 
ajoute le texte suivant : • et que les erfets de 
la n'-presiion ne soient pas, affaiblis par des 
imn' j t i es continuelle.-. 

LA LEGISLATION SYNDICALE 
S il est équitable et nécessa i i e de conférer 

aux I J l é i n t l , unt pleine capacité civile, dit 
le rapport, il est non moins essentie l de main 
tenir I ur ac-.i . i ié dans .e cadre d e l 'action pro 
fesMonnelie. 11 faut donc, en cas de quasi délit, 
donner aux tiers, les moyens d'obtenir les 
réparations auxquel les ils ont droi- et en cas 
de délit pénal , maintenir les sanctions néces
saires. 

C'est le s ens du v œ u su iva- t 
Que la législation syndicale soit modifiée en 

n e de conférer aux groupements syndicaux uns 
pleins capacité civils tout en réservant «ni t i e n 
des garanties et des recours en cas de quasi-dé
lits. 

Que las articles 414 st 416 àa Coda pénal soient 
bon seulement maintenu», mais smors mis au 
point et appliqués en toutes circonstance». 

L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
C'est encore une grave question <;ue l'or

ganisat ion de l'ensei)rr*ement professionnel. 
I.a crise de l 'apprentissage est unanimement 
constatée , l ' n C o n e i e , spécial do:; même ètrt 
t enu à ce sujet dans le courant du mois de 
septembre à Roubaix. 

DES TRAVAILLEURS 
L a loi de iSgi sur les prescriptions relatives 

à l 'hyg iène et la sécurité des travailleurs n'a 
pas prévu de mise en demeure préalable à 
une contravention. 

Cette m i s e en demeure serait une garant ie 
donnée aux chefs d 'é tabl i s sements contre une 
interprétation trop étroite des textes . 

Cette procédure a d'ailleurs été introduite 
dans la loi de 180,3, >1 importe donc de la gé
néraliser. 

Que 1- pTooédnre de im>e en demeure pTévue 
par l'article 6 de la loi du 12 juin 1893, soit 
étendue aux dispositions relatives A l'hygiène et 
à ia sécurité contenues dans la loi du 12 novem-
brs 18C2. 

A la suite de l 'adoption de tous c e s voeux : 

M Carmichael remercia les c o n g r e s s i s t e s 
d être venus si nombreux à Roubaix et fît ap-
pel à la cohés ion syndicale de p lus en plus 
nécessaire. 1 

Il entretint un moment l 'assemblée du « Co- 1 
mité de défense f i sca le» , qui s f s t créé der- j 
nicrement à Paris , qui a donné u n e réunion 
retentissante à la Salle Wagram, c e Comité 
a commencé sa tournée de conférences dans 
toute la France. Dé jà il s'est rendu à Rouen, 
où il eut un grand succès dans une réunion 
publique, oui attira une foule considérable, i 
Et il compte bien venir à Roubaix pendant le 
cours de l 'Exposit ion. • 

l a séance fut ensu i te levée. 
Le banquet qui suit habituel lement l 'assem- 1 

blée srénéralc de l 'Union Text i le , aura lieu 
mercredi soir, et sera réuni à celui du Con 
grès des Chambres de commerce . 

Vn acc ident d'une certain© g r a v i t é s'est 
produit , dans la soirée de mardi, vers hui t 
heures e t demie , quai de Wattre los . 

U n j eune homme de 15 a n s , J e a n Desbon
net , dont le ,père est ouvrier d e n u i t au pei-
gnage Lepoutre, s e trouvai t au Sartel . I l vou
lut s e hisser sur le pont de chemin de fer, 
j e t é au-dessus du canal , pour traverser la 
voie ferrée e t rejoindre des amis qui regar
da ient de s nageurs. 

A c e t effet, J e a n Desbonnet grimpa s**r 4 * 
mur formant soubassement d u pont. I i s e 
trouvai t à environ quatre mètres de hauteuT, 
lorsqu'il perdit l'équilibre e t tomba sur le quai 
de Wattrelos . 

Gomme l e j eune imprudent s e p la igna i t d e 
v ives douleurs, deux jeunes gens qui pas
sa ient , MM. Clovis Avret e t Maurice Legrand 
le oonduisirent au poste de polio» d u 5e ar
rondissement. Desbonnet fut e x a m i n é par M. 
le docteur Debuohy, qui reileva une luxat ion 
d e l 'épaule e t une foulure du poignet gau
ches. Le pratic ien l 'a fai t conduire à l'hô
pital d e la Fratern i té . 

M. Grimaldi , commissaire d e police, a ou-
D i m a n c h e , deux manifestat ions — au moins j T e r t 9* enquête. D e oelle-ei il résulte que 

— ont marqué la journée , pour les uns d'une | J e » n Desbonnet a é t é v ic t ime de son împru-
pierre blanche, pour les autres d'une çitrre 
noire. M. Fal l ières a loué le travail à Roubaix, 1 
tandis qu'à Paris la CSnfédération générale | 
du travail — ô ironie ! — proclamait la grève 1 
du bâtiment et que nos social istes unifiés, par i 
l ' intermédiaire de leur consei l national , pre-

denee. 

Un incendie rue des Champs 
5.000 francs tfs dégât s 

Le poste des pompiers é t a i t informé mardi 
naient l ' e n g a g e m e n t » d'agir d'accord avec les | m a t i n , à d i x heures, qu 'un incendie v e n a i t d e 
résolut ions de la C. G. T . » se déclarer che» M M . Weld e t O', négociante 

Ce parallèle est édifiant. Il donne une . e n cton, r U o j ^ Champs, 49. 
image exacte de l'état de la France où les j B n a t t e n d a n t les pompiers qui ne tardèrent 
intent ions du pouvoir seraient exce l lentes si j p ^ à a r r i v e r ( ^ p o m p e . m o t e u r de l'établisse-
cl les ne se la issaient déborder souvent par J ^ ^ d e J^J H a n n 4 v r t ^ f u t 
lus *»v/ - i tat ion« T-ei7r*I i i t innn»ires I ^.fspTinant • . . • . • . . . * les exci tat ions révolutionnaires. Cependant, 
dans l'état actuel de s c h o s e s , il faut attribuer 
au discours du Président de la République 
une importance qu'avec trop de légèreté sans 
doute on est convenu de ne pas accorder or
dinairement aux harangues officielles. 

En allant à Roubaix f â k à t e r de • leur «flo-
'• vieux labeur les patrons , ingén ieurs , em- J 

ployés , contremaîtres et ouvriers » qui, grâce ; 
• aux efforts incalculables de plusieurs géné
rations, ont const i tué un des plus vastes en-

I trepôts de mat ières premières et l 'un des plus 
1 cons idérables out i l lages texti les du monde », ; 

M. Fall ières a accompli non seulement un de- j 
, voir supérieur de sa fonction, mais encore un j 

acte polit ique. Cette énumérat ion des forces 
t économiques — pour banale qu'el le soit — ; 

n'était p lus de mise dans les discours de ces . 
dernières années . Il n'y a pas bien l o n g t e m p s j 

\ que la France était divisée en deux c a m p s i 
i que personne ne se souciait de réconcil ier. | 
' Les « patrons » étaient traités c o m m e des m é - j 
' créants sur cette terre sainte des expériences 

mise en 
batter ie e t l e personnel d e l a maison s'em-

Eloya courageusement à combattre f inoendie . 
e s in is tre s 'é ta i t déclaré dans un magasin 

' renfermant du coton e t s i t u é dans le fond de 
la cour. 

i Ije feu ava i t pr i s en> très peu de temps une 
' grande ex tens ion . Les flammes qui s'élevèrent 
i à une grande hauteur ava ient communiqué 

le feu a u x nochexes, a ins i qu'à la to i ture d e la 
Synagogue qui e s t oont iguë au magas in in-

. cendié. 
Les pompiers, à leur arrivé sous la condui te 

d e M . Maoq, commandant , a t t a q u è r e n t lo 
fléau d e plusieurs cô tés à l a fois, e t e n très 
peu de t emps ib parvinrent à s'en rendre 
martres. 

D u magasin incendié, il ne reste que quel
ques planches qui o n t pu ê t r e préservées des 
flammes. 

Les dégâts , couverte par l 'assurance, t a n t 
pour les magas ins q u e pour les marchandises 
qu'il contenai t sont éva lués 

R E C O M P E N S E S A U X A V I A T E U R S ' social is tes . On les s ignalai t à l 'attention pu- I Ml Lâché, commissaire d e police d u 1 » ar-
I blique c o m m e éternel lement host i l es au pro- . rondissement s 'est rendu rue des Champs pour 

Paris , 11 juillet. - M. Emi le R e y m o n d et ! £ r t s d /mocrat ique . N est-ce donc pas un „ „ , „ „ , ^ „ „ n „ „ ^ „ ] r x „ „ ™ , » ,,., ^ . 
plusieurs autres sénateurs , o n , déposé un pro- i s i g n e des temps que M Fal l ières s e soit aper-
». 1 1 . J . » «-• -A j • eu. dans la plus grande ville manufacturière 

jet de loi tendant à faire réserver douze croix ^ ' ^ J x '.."1 ^ ; n t A . , 1,™™..= ^ m m „ M ici ue in* lei iuani a iaire reserver douze croix , XT J * 1 - , « • - . j - u„™-«»- - « « — _ \T 
de cheval iers d e / . l a L é g i o n d'honneur aux I ^ J ^ K l * ^ ' . ^ » 
aviateurs à l 'occasion des services rendus 
tant à la sc ience qu'à la défense nationale. 

B L O C - N O T E S 

Une Petite Réforme 

Motte ont n é g l i g é leurs énormes souc is per-
' sonnels et donné t le mei l leur d'eux-mêmes » 
I afin d e tenter » entre employeurs et e m p l o y é s 

des rapprochements qui sont à l 'honneur de 
tous » ? 

Certes , le patronat de cette rég ion de la 
France peut être cité e n exemple et par son 
applicat ion à une industrie ajie la concur
rence é trangère rend particul ièrement diffi
c i le , et par son esprit d'initiative sociale . L e s 
g r a n d s manufacturiers qui renoncent aux b a 

commencer son enquê te sur les causes du si
n is tre , i l a é t é impossible jusqu'à présent a u 
magis trat de parvenir à e n é tab l i r l'a cause. 

Quand le facteur vous présente son carnet I tail les pol i t iques peuvent cons idérer avec res-
spécial sur lequel vous devez s i g n e r l 'accusé 
de réception d'une lettre recommandée , mal
g r é vous , et pendant que vous réfléchissez à 
l 'heure que vous allez mettre à côté de votre 
s ignature , vos yeux se portent sur les noms 
de ceux qui ont s i g n é avant vous . Cette petite 
indiscrétion, parfois voulue, parfois involon. 
taire, ne peut avoir, en généra l , qu'une m i n c e 
importance ; mais elle peut avoir auss i des 
c o n s é q u e n c e s fâcheuses . D e s commerçants e t 
des particuliers reçoivent par lettre recom
mandée , d e s av i s , ou des no te s , ou de l'ar
g e n t dont le vois in n'a p a s beso in de con
naître la source. 

D e s abus se sont , sans cloute, produits , 
puisque des réclamations ont été formulées à 
M. A u g a g n e u r , pour violation du secret de s 
lettres recommandées . 

Chaque fois qu'une réforme est demandée 
par le public , en France , nous regardons 
chez nos vo is ins et nous la trouvons toute 
faite. M. Chaumet . sous-secrétaire d'Etat aux 
Postes et Té l égraphes , s'est encpiis de ce cjni 
se passait en Angleterre , et il va modifier, 
dans ce s e n s , l e s accusés rie réception des 
lettres recommandées . 

De l'autre côté de la Manche , chaque des
tinataire s i g n e sur un bullet in particulier. 
C'est bien s imple , et le voisin curieux ne sau
ra plus que le commerçant du coin est e n 
retard pour se s pa iements . 

Cette petite réforme aura donc des avan
t a g e , appréciables. Espérons qu'elle sera 
mise en application sous peu. — En. P. 

LE BEURTRE DE ROHCQ 
L'autopsie 

et les Funérailles 
de la Victime 

pect c«rux que les tracas de leurs propres af 
faires ne détournent p a s é g o ï s t e m e n t de la 
lutte sociale et qui s 'emploient à réduire l e s 
prévent ions du m o n d e ouvrier exci té par les 
d é m a g o g u e s . 11 ne leur suffit pas de créer d u 
travail, il faut encore qu' i ls en répart issent 
équi tablement le bénéfice. M a l g r é tout, leur 
entreprise moralisatrice porte ses fruits , et les 
apôtres de l'anarchie reculent de plus en plus 
devant la réalité qui c h a s s e leurs mauvais 
rêves . 

L e s soc ia l i s tes font appel aux p a s s i o n s hai
n e u s e s et ja louses , que les patrons répudient 
e n tablant sur le bon sens de la c l a s s e ou
vrière. Combien leur tâche seraft s implif iée si 
les pouvoirs publ ics consenta ient non pas 
m ê m e à leur rendre h o m m a g e , mai s s imple
m e n t à ne pas discréditer leur effort. 

Enfin - les gouvernants s'aperçoivent qu'i ls 
ne peuvent plus diriger le pays sans s 'ap
puyer sur c e s é l éments d'ordre et de travail 
qui commandent la prospérité nat ionale et 
que des fous voulaient exclure de la Rqpubli-
que ! 11 n'est que t emps , car ce que nous 
voyons d é p a s s e la mesure . L a moindre éner-
trie du minis tère contre les ant imil i taristes et 
les saboteurs déc lanche une crise ouvrière 
c o m m e si l es malheureux que l 'on p o u s s e à la 
grève poursuivaient le m ê m e idéal que les in
tel lectuels de l 'anarchie. Et voici qu'aujour
d'hui la fraction modérée, du parti unifié se 
traîne officiellement à la remorque de la 
C. G. T . ! C'en est fini dorénavant de cette 
collaboration de l 'extrême g a u c h e sans la
quelle la Républ ique ne pouvait vivre, paraît-
il, et qui, en réalité, allait l 'assassiner. 

Que le gouvernement , s'il e n est beso in , 
fasse état du discours de If. Fal l ières pour 
préparer la polit ique d'associat ion des em
ployeurs et des employés . Les employeurs 
sont prêts ; les emp!oyés le seraient éga lement 
s' i ls étaient affranchis rie la tyrannie que les 
révolutionnaires font peser sur leur c o n s 
cience et sur leurs intérêts . 

Après la visite de M. Fallièret 
UN TELECRAMME OU PRESIDENT DE 

LA REPUBLIQUE AU MINISTRE DE 
FRANCE A BRUXELLES 
Bruxe l les , 11 juil let . — D e retour à Paris , 

après l ' exposr ion de Roubaix, le président de 
! . Républ ique Française à Bruxel les , le télé
g r a m m e suivant : 

J'ai reçu, avec grand plaisir, à Roubaix, le 
hnron Ruw'te , jonvernenr de la Flandre occiden
tale qui est venu me eaïuer au nom de L L MM. 
le roi et La reine des Belges. 

Veuillez bien exprimer à LL. MM. mes v i f s 
remerciements et leur dire combien j'ai été tou
ché de leur çrraeieuse attention. 

Je vou» priera* de présenter en même temps 
à S M. le roi l'expression de mei sentiments de 
constante amitié et à . faire agréer à S. M. la 
reine, mes plus respectueux hommages. 

Signé: FALLiifiss. 

Ainsi quo JÛOU*; l 'avons annoncé , M. D u -
tilioul. mfrlrrjn lôjrjmtn, délégué par le par
quet de Lille, n est rendu à Koncq mardi ma
tin, afin d'y procéder à l'autopsie de Arthur 
Donnez, lu victime du d r a m e qui s'est dé-
ri.ulo dimanche soir, dans c e t t e commune, et 
dont nous avon» fait connaî tre les eircons-
uine*«. 

M. le docteur Duti l leul e s t arr ivé vers neuf 
heures e t s'est rendu immédiatement à l'hos
pice, où, comme l'on sa i t , le corps de Donnez 
avai t été transporté. L'opération s'est t e i -
minée à 11 heures. Au couiv d e oelle-ci, le mé
decin- légiste a pu constater quo la v ict ime 
a v a i t reçu a la (èto trois coups, dont l'un 
a v a i t déterminé l<i mort. L'une dos blessure* 
se t r o u v a i , a la face, au-dessus do l'oeil (iau-
che, ie» deux autres à la partie postérieure 
de la tète . Au n i 'eau de l 'une de ces der
nières existai t un fracassoment complet du 
crâne, ave* renforcement des fragments , ce 
qui avai t provoqué la mort par compression 

cérébrale. Le* deux autres blessures, quoique : •—— 
assez é tendues , celle de la face surtout , ne I Les 5e et 3 t c o m m i s s i o n s munic ipa les se 
présentaient nucun caractère de gravi té . -t réuniront ce soir, mercredi, à 4 heures 3/4. 

L'estomac renfermait de la bière en assez 
grande quant i t é , ce qui semble indiquer quo 
Donnez é ta i t en état d'ivresse quand il s'est, 
présente chez M. Coiine, où d'une façon si 
trag ique i i deva i t , quelques ins tant s p l u s 
tard, trouver b» mort. 

La famil le s e refusant à s'occuper des funé
railles, l 'administrat ion municipale a pris aus
s i tôt d i s disposi t ions pour que c e t t e cérémo
nie s'eccornplisse le jour même. El le a eu 
lieu à s ix heures du soir, en f s c l i a e Sa int -
P i a t , aux frais d e la commune. L'office re
l igieux é t a i t gra tu i t ement célébré par le 
clergé de la paroisse 

Le deuil f i a i t condui t jmr l'un dos fièrea 
du détunt . Mime Donnez se trouvait dans ie 

Réunion de Commissions Municipales 

Voici l'ordre du jour de cette réunion 
1, Pompes funèbrei : inhiimaf irm des imricent» 

des'Hosni.ie» et. (lu Bureau de bienfaisance ; four, 
niture de cercueils, cahier des charges d adjudi
cation : approbation. — 2. Sapeurs-pompiers: li
quidation de pension de M. Emile Tiberghian, 
sergent-tambour; approbation. 

D'autre part les 6e e t 3e c o m m i s s i o n s se 
réuniront le même jour à 5 heures du soir. A 
lordre du jour : 

1. Collège de jeunes filles: Internat; compte 
d'administration et compte de gestion de l'exer
cice 1910: approbation. — 2. Id. : Internat; Bud
get supplémentaire d:- l'exercice 1911 ; approoa-

— 3. Td. : Internat; budget primitif Ue 

M A R I A C E . — Mardi mat in , a été célébré l e 
mar iage de M. Maurice Isaac , industr ie l , à 
Lyon , fils de M. A u g u s t e Isaac , propriétaire, 
officier de la L é g i o n d'honneur, prés ident ho
noraire de la Chambre de commerce de Lyon , 
et de Madame, née D o g n i n , avec Mlle L u c y 
Motte , fille de M. E u g è n e Motte , industr ie l , 
cheval ier de la L é g i o n d'honneur, officier de 
l'Ordre de Léopold de B e l g i q u e , c o m m a n d e u r 
de l'Ordre de Sainte-Anne de R u s s i e , maire 
de Roubaix , et de M m e Motte , née Duthoi t . 

l .e mar iage civil avait é té cé lébré la veil le . 
C'est M. Emi l e Leblanc , adjoint au maire , qui 
a uni les fiancés. Le sympathique officier de 
PEtat-Civil a prononcé u n discours de cir
constance . 

L a cérémonie re l ig i euse a eu l ieu e n l ' ég l i s e 
Sa inte -El i sabeth , à onze heures du mat in . M. 
l 'abbé Coquériaux, doyen de la paro isse , offi
ciait. Il a reçu le consentement des j eunes 
époux et a prononcé une touchante al locution 
dont voici un p a s s a g e : 

» Je v o u s dirais volontiers : D a n s votre foyer 
c o m m e à la splendide expos i t ion de notre c i t é 
roubais ienne, que tout y soit grand , que tout 
y soit beau, que tout y soit ordonné, que touT 
y soit lumineux, que tout y soit heureux ! 
Mais nous s o m m e s ob l igé s de proclamer la 
jus t e s se de cette parole que, dans Ta journée 
inoubl iable d'avant-hier, votre d i g n e pèra 
adressait au premier magis trat de la France : 
» Il n'y a pas de vie heureuse , il n 'y a que des 
jours heureux ». L'expérience est là pour n o u s 
e n s e i g n e r que chacun doit porter son fardeau 
de peines et de décept ions . Il n'y a pas de si 
belle sa i son qui n'ait s e s mauva i s jours ; il 
n'y a pas de roses s i g r a c i e u s e s qui ne soient 
accompagnées d'épines, il n'y a pas de vie si 
heureuse qui n'ait parfois , à côté des jo ies de 
1 Eden . les douleurs du calvaire. Aux peines 
que vous pourrez rencontrer, vous saurez 
trouver un puissant adouc issement dans votre 
affection mutuel le , dans les épanchements de 
la prière fervente, dans le souvenir des espé
rances éternel les que la foi fait briller sur les 
fîmes. En tout, partout ct toujours appuyez-
vous sur Dieu , et comptez sur sa grâce toute 
puissante , source vive, mystér ieuse et intaris
sable de lumière et de force. . . » 

Les témoins de la mariée étaient MM. Eu 
g è n e Motte fils, son frère, et F e m a n d Han-
nart, industriel , son beau-frère. Ceux du ma
rié, MM. Maurice Isaac , industriel à Lyon , 
s m oncle , et Charles Gil let , industriel , à 
Lyon , ami de la famil le . 

D a n s les stal les , nous avons remarqué MM. 
le chanoine D e b a r t e r , curé de Saint-Sépulcre, 
l'abbé Béreaud, aumônier des Petites-Soeurs 
des Pauvres , et les vicaires de la paroisse. 

Parmi l 'assistance, on remarquait les no 
fabilités du monde industriel et commercial 
de la région. 

Pendant la m e s s e , divers art istes de talent 
se sont fait entendre. 

M. E u g è n e Lecomte , a, sur violon, exécuté 
le 1 Prrslied du Tannhr.:iser », et » Cavatine > 
de Reff. M. Alphonse Dutoit a chanté de fa 
çon parfaite l ' i Ave M a i i a de Càérubini , ct 
M. Joseph H ^ y g h e a interprêté avec beaucoup 
d'âme, le « Sanctus » de Beethoven. Ces deux 
artistes ont, e n duo donné une audition du 
« Crucifix 1 de Faure. 

Les orgues ont été bri l lamment tenues par 
M. Alphonse Seut in , organis te de la paroisse . 

« R O U B A I X A N C I E N ET M O D E R N E » . 
— Cet ouvrage dont nous avons déjà annoncé 
la publication vient dêtre mis en vente. At
tendu avec impatience par tous ceux qui s'in
téressent à l'histoire de Roubaix, c e volume 
nous 'est présenté dans d'excel lentes condi
tions : format commode , impress ion so ignée , 
luxueuse même, nombreuses i l lustrations et 
surtout prix modéré. 

Tout ce que Roubaix compte de monu
ments , inst i tut ions , é tab l i s sements publ ics , 
est reproduit par d'excel lentes photogravures . 
Toutes les famil les , tous les p e r s o n n a g e s im
portants ou mêlés à l 'histoire de la ville y 
sont cités et une table a lphabét ique de 270 
noms fera connaître à nos conc i toyens les per
sonnes qui, par leurs fcsncrVins. leur initia
tive, leur dévouement ou leur généros i t é ont 
contribué à la prospérité de la ville et méri
tent de passer à la postérité. 

Auss i , depuis trois jours , p lus ieurs cen
taines d'exemplaires ont déjà été en levés tant 
par des Roubais iens que par des vis i teurs 
étrangers , et nous ne saurions trop recom 

L ' E X C U R S I O N S C O L A I R E organ i sée an
nuellement en f a v e u r ' d e s é l è v w primairts , 
aura lieu le jeudi 20 juillet. Le but du v o y a g e 
est Malo-les-Bains. 

Le rassemblement de s excurs ionnis tes s t 
fera sur la place Chevreul, à 6 heures 1/2 très 
précises du matin. 

N Ê C R 0 L 0 C I E . — N o u s apprêtions avec 
regret la mort de M. Fél ix Ernoùlt -Eraseï , 
décède à l 'âge de 73 ans , à Ornolac-Ussat- les -
Bains , où il était en vi l légiature. Le défunt 
avait fait partie, autrefois, du Consei l muni
cipal. L e corps sera ramené 80. rue du Grand-
Chemin, o ù aura lieu l 'assemblée et les funé
railles seront célébrées» jeudi, à 10 heures 3/4, 
à Notre-Dame. 

N o u s prions la famille de M. Fél ix Eraoult-
Frasez d'agréer nos s incères condoléances . 

MORT D'UJl g«vir» i« . i f | i SOUS-OFFI
CIER AU *».<~WÊmM*~i*' <J*.Biardi, 

— - . -r-r i \ -«r . . . . zl^tm, m - _ " ^ ^ de 
ses parents , .... mevard de Cambrai , cour Se-
los se , 19, M. Julien Vandeputte , â g é de 25 
ans , sous-officier au 87e d'infanterie, à Saint-
Quentin. 

Soldat de l a c lasse de 1908, M. Julien Van
deputte , avait été incorporé en octobre 1009, 
au 870. Titulaire du brevet d'aptitude mili
taire, il était promu sous-officier, après neuf 
moi s de service. L e 10 mai dernier, il tombait 
subitement malade et fut admis à l 'hôpital 
mil itaire de s a ville de garn i son . Il sortit de 
cet é tabl i ssement il y a huit jours , pour venir 
en convalescence à Roubaix. 

M. Julien Vandeputte était le second d'une 
honorable famille de quatre garçons . Avant 
son incorporation, il était aide-comptable à la 
Compagn ie des T r a m w a y s de Lille. Il était 
ancien élève de l'école de préparation militaire 
de la Fédération des anc iens élèves de s écoles 
la ïques . 

Se s funérail les auront lieu jeudi après-midi , 
à quatre heures , en l 'égl ise Saint-Sépulcre. 

f L E S C O N C O U R S OE C H A N T E T D É 
C L A M A T I O N D U 14 J U I L L E T . — L e s chan
teurs comiques et à voix et les déclamateurs 
qui n'ont pas déposé , au moment de leur ins
cription, les morceaux qu' i ls désirent inter
préter, sont invités , conformément aux pres
cr ipt ions du règ lement , .à les remettre chez 
M. G e o r g e s Bondue, 6 1 , rue de Sébastopol , 
avant mercredi 12 courant, à 8 heures du soir, 
faute de quoi il ne serait pas tenu compte de 
leur inscript ion, et i ls ne pourraient pas con
courir. 

S U C C È S D'UN R O U B A I S I E N AU CON
C O U R S D E COMMISSAIRE D E P O L I C E . 
N o u s apprenons avec plaisir que notre conci 
toyen, M. Loui s Foss i er , secrétaire de police 
à T u n i s , frère de M. Albert Eoss ier , secré
taire de police du s ' arrondissement , vient de 
subir avec succès les e x a m e n s pour l 'emploi 
d e commissa ire de police. 

M. Loui s F o s s i e r était secrétaire de police 
à T u n i s depuis trois ans . 

O U V E R T U R E D E L'ECOLE D E N A T A 
T I O N . — L'école de natat ion sera ouverte à 
partir de demain jeudi , 13 courant. 

L ' E L E C T R I Q U E Ll LLE-ROU B A I X - T O U R -
C O I N C . — ( T r a m w a y * M o n g y ) . _ L e service 
des trains directs entre Li l le et Roubaix, par 
la l i g n e d u Grand Boulevard, étant devenu 
insuff isant, la société informe le public qu'à 
partir du 10 courant , le nombre d e départs 
sera porté de 2 à 3 par heure , entre 2 et 8 
heures d u soir. 

Les départs de Li l le (p lace du Théâtre ) , se 
feront à l 'heure, à l 'heure 20 et à l'heure 40. 

Ceux de Roubaix auront l ieu à l 'heure 7, 
l 'heure 27 c t l'heure 37. "s 

LA F R A U D E N O C T U R N E D E S A L L U 
M E T T E S . — D E U X A R R E S T A T I O N S . — 
U N E B E L L E S A I S I E . — N u i t a m m e n t , deux 
douaniers de Roubaix-droite , MM. Boudjgnet , 
brigadier , et Pannet ier , préposé , ont arrêté, 
après u n e poursuite mouvementée , route de 
Leers , aux c Tro i s Ponts », deux journal iers , 
Adrien Guil lot , 23 a n s , né à . Sottevil le-lez-
Rouen (Seine-Infér ieure) , et Louis Losfe ld , 
10 an», or ig inaire de T o u r c o i n g , dwnearai i t 
tous deux, à Roubaix , le premier rue N a i n , 
et l'autre rue du C o n g o . 

Ces deux h o m m e s avaient introduit , en 
semble , la jo l ie c h a r g e de 216.000 a l lumettes 
d e contrebande, représentant u n e valeuT de 
216 francs. 

Cette marchandise a été détruite , conforme> 
ment à la loi et les dél inquants ont été remis 
entre les m a i n s de la just ice . 
. A la faveur de la nuit , un individu a 
t en té de g a g n e r l e centre de la vi l le avec u n 
énorme Pi l lot d 'a l lumettes b e l g e s . D é j à , i l 
avait fait les premiers pas sur notre terri
toire, après avoir franchi la l i g n e de surveil
lance douanière établie dans les c o m m u n e s 
du canton de Lannoy , l imitrophes de la fron
tière. Mais un poste de douaniers se présenta 
e n obstac le devant lui ; c'étaient MM. De lbedc 
et Kerros, préposés at tachés à la br igade mo
bile. Ces fonct ionnaires essayèrent de captu
rer le contrebandier. Celui-ci , les ayant aper
ç u s , jeta son ballot par terre, s'enfuit à toutes 
j a m b e s , et il put a ins i , se mettre en sécurité 
e n g a g n a n t le large , g r â c e à l 'obscurité. 

Revenus sur les l ieux de la rencontre, les 
douaniers retrouvèrent le ballot du fraudeur. 
11 renfermait 202.500 a l lumettes ch imiques qui 
furent détruites peu après. 

U N E MAIN ECRASEE. — U n apprèteur 
de l 'é tabl i ssement de MM. Motte et De l e s -
c luse frères, teinturiers-apprêteurs, boulevard 
de Belfort, 76, a eu la main g a u c h e écrasée 
par les o r g a n e s d'une machine . 

M. le docteur Lherbier , a constaté que le 
b lessé , M. Louis De lannoy , â g é de 15 ans , 
demeurant rue de la Tortue , 4 , avait de s 
plaies graves par écrasement des quatre 
do ig t s de la main g a u c h e avec dénudation 
des os et des tendons . 

Il a j u g é l 'amputation nécessa ire , le b l e s s * 
devra c h ô m e r quarante jours. 

U N E C H U T E M A L E N C O N T R E U S E . — 
A la société anonyme de teintures et d'apprêts , 
« l 'Avenir », rue Pellart, une épai l leuse Mme 
Catherine Lemalneu , â g é e de 48 ans , deraeu 
r.'nt rue de Beaumont , cour Loridan, 13, a 
fait u n e chute pendant son travail. 

M. le docteur Descarpentr ies a constaté 
une plaie profonde du g e n o u droit et une en
torse du po ignet g a u c h e . Il lui a prescrit un 
mois de repos. 

GRAVE MALADIE DE PEAU CUERIb. 
— Mlle J .Coppé, Vitry- le-François (Marne) , 
écrit : Je ne sa i s c o m m e n t v o u s Temercer 
•>our la mervei l leuse guéri son que i'ai obteaue 
par votre souveraine pâte Cadum. Je souf
frais depuis que lques moi s d'une a s se s grave 
maladie de peau provenant d'une grande con
trariété, j 'ai tout e s s a y é s a n s aucun résultat, 
quand, voyant une de vos réc lames , j 'ai ws< 
de cet te pommade qui avant dix jours a com
plètement fait c e s s e r les d é m a n g e a i s o n s et 
les rougeurs . Je suis très contente ; je suis 
de p a s s a g e à P a n s chez mon docteur qui, 
c o m m e moi, cons ta te la complète guér ison 

sèment conduit à son tgêxi, ii mi 
ton porte-monnaie c o n t e a s e t dix-sept franc*. 
Cette arrestation A ttt «pérée en exécut ion 
d un mandat d ' M M a n i v r é par M. B o u d a . 
Chateauroux a etè 'mi léré au parquet. 

M. C R A N D E - R U E , R O U B A I X . P a l a i s d*s 
Nouveautés , l es tap i s , carpettes , c o r s a g e s , 
pe igneurs , i inge de m a i s o n , l i n g e de corps j 
sont vendus à 50 % de leur valeur. 10575 

A R R E S T A T I O N EN V U E D E L ' E X T R A 
D I T I O N . — Les a g e n t s de sûreté Willaurnaa 
et Doutre l igne , ont a irêté mardi après-midi , 
vers trois heures et demie , boulevard de Beau-
repaire, le n o m m é Théodore Rog ier , &gé dfe 
72 ans , condamné le 9 mars 1911, P*r le tri
bunal correctionnel d'Ypres ( B e l g i q u e ) , a un 
an de prison pour attentat à la pudeur. 

Cette arrestation a été opérée à la d e m a n d e 
du gouvernement be lge . Rog ier sera trans
féré à Lil le , aujourd'hui, où il attendra l'ac-
«-mnnlissement des formalités d'extradit ion. 

T O U T E S L E S E L E C A N T E S voudront s e 
faire habil ler aux S Œ U R S D I C H A R I T f , 
33 , rue du Viei l-Abreuvoir, Roubaix , qui pos 
sède un choix cons idérable de Corsage* , Ju
p o n s , pe igno irs , Jupes , e t c . . de toute der
nière nouveauté . 

En c e moment , mi se en vente du f a m e u x 
chapeau Kimono Inédit à 1.45. 106554 

A R R E S T A T I O N D ' U N E X P U L S E . — 
Vers deux heures e t d e m i e de l 'après-midi , 
mardi, l 'agent de sûreté D e v o g l e , a arrêté, | 
rue de la Gare, le n o m m é Laurent Bast ion, 
â g é de 41 ans , marchand de p o i s s o n s r o a g e s , 
demeurant à Tournai . Cet h o m m e a enfreint 
un arrêté d'expulsion. Il sera condui t à Li l le 
aujourd'hui. 

DESCLEE FRÈRES & C", 14, rue « I 
Curé, à ROUBAIX. Installation* complètes 
( G A I - E L E C T R I C I T E ) . Prix tfelHMt toute 
concurrence. '0564 
. B R I S D E C L O T U R E . — M Joseph Axterc , 
cabaretier, demeurant rue Bernard, 17, a por
té plainte contre la n o m m é e Hermance D e -
ru vtère. â g é e de 28 ans , demeurant rue Ste> 
El i sabeth , qui a brisé c inq vitres à la devan
ture de son débit. U n e enquête est ouverte 
par M. Faisant , c o m m i s s a i r e d e pol ice du 3e 
arrondissement . . 

N E C R O L O G I E . — O n annonce la m o n d e 
M. Romain Lossve ldt , époux de dame Jul ie 
L a g a e , ancien marchand de beurre, décéda 
à son domici le 67, m e de Mouvaux, d a n s s a 
8o* année , entourée de se s enfants et pet i te-
enfants. 106540) 

C R O I X 
ABANDON D ' E N F A N T . — Dans la matinée 

de dimanche, deux femmes sonnaient au n. 40 da 
La rue Guizot, où habite un ouvrier teinturier, 
M. Léopold Bouienove. San» attendre que 1« 
porte vint s'ouvrir, l'une d aHas déposait sur 1«, 
seuil un enfant de 15 moi» environ, ainsi qus, 
son acte ds naissance, puis disparaissait aussitôt. 
L'acte d e naissance était au nom de Madeleine 
Bookemove, uee à Roubaix, le 25 mars 1010. 

Les époux Boukenove se trouvaient en pré
sence d'un enfant reconnu par lenr fils, actuel
lement soldat au 146' de ligne, à Maubeuge. 

On croit que c'est la mère de l'enfant, musa 
ces dê tre abandonnés par os dernier, qui s o n 
fait csépoeer la fillette devant la demeure des 

époux Boukenove. Ceux-oi ont informé M. J o l j , 
commissaire d s police, et refusent de 
l'enfant, qui a été recueillie par une 

IMXm 
A C C I D E N T D E T R A V A I L . — A l'usine de 

l'Enengie Electrique, M. Augustin atehien, 7, 
rue de la Pannerie, a Croix, a été blessé su pied 
gauche par la chute d'un contrepoids en fonte 
qa'U manœuvrait dans la salle d s chaufferie: 
lo jours dé repos, docteur Desoooiin. 

L E COCTEAU D A N G E R E U X . — A la tais . 
turerie de .MM. Hannsrt frères, M. .Emile Va. 
naokère, 36 ans, 8, rue de la Promenade, à 
Croix, s'est fait une coupure à la p s i m e ds la 
main droite avec son couteau de teinturier. Q a 
reçu les soins du docteur Boitin, q m lui a pceaerit 
un repos de 20 jours. 

U V f i MOTCIiBTTE VOILES. — U n j s a s » 
ouvrier jardinier demeurant à Mouscxon, 1 f e e 
du Ohûlet, Maurice Naeesens, 10 ans, l'était 
rendu, lundi soir, au L'afe du Centne, «fan 1 itm la 
gare de Croix, pour assister à la iliiliiSWiuu daa 
prix des course» cycliste», qm avaient eu lien ia 
WML 

Il déposa son vélo «sans la cotrr-veranda atte
nant à l'estaminet. Quand vers 9 heures du soir 
H se disposa à regagner sa maison, il fut deea-
gréaWement surpris de ne plus trouvai sa btov-
dette . La machine, qui avait tenté on de* e*> 
ritmx, est estimée à 220 francs par son proprié
taire. C'est une maofvne de courses B w y , 
n. 4.010, pesant 12 kilos, au cadre «maillé et 
toutes les pièces marquées, munie d'une plaoue 
de contrôle des accises belges n. 12.147. 

Maurice Naeesens a porté plainte. Une mrjnlto 
est ouverte. 

VOUTES LEGERES 
S»item* Krsvsté S.K.D.G. 

— OeOtsthe» Bstcb» Pat*** — 

Chartes DAUSSIafl 
Usait» s d* lai'haatk. Frase «le iseata. 

et à Industrie de arusatla» 
' I t * * • do l *Et»nd»rd, BAUXaLUKS 
BrtÊMtHes ""• ••' »-*- -nrifsinj fer 

Petit M n as BaaM aarra. fi Utilisas' 
•qai<*icaie»uxv«ûte« ordinairti de ""-rifamn 1TIIII 

L A N N O T 
E N M A N Œ U V R A N T U N E BALLE. _ ebaa 

MM. Parent et fils, un homme de peine M. Louie 
Duquesnoy, 2A ans, s'est fait ues dounirurca mus-
cuiaires et tendineuses à la hanche eauobe est ail 
ni»nt une halle de matière textile. M. te docteur 
Caudmont «•> a ordonné un repos d'une •aassssss*! 
de jours. 

BLESSE A U BRAS. - Chas M. Dupent-
Vanhasbrouck, constructeur, un homme de peine 
M. Jules Lecberf, £5 u s , s'est fait tue blsssarà 

f rofond» au pouce droit et une plaie contas* i 
avant-bras droit. M. le docteur Caadmoat lai 

a prescrit un repos de 15 jours. 
DOIGT ECIRASE - M Alphonse Gaevait , 

39 ans, tonnelier a la brasserie de Mme venva 
MiKe-Caderuie, a eu l'auricuia-re droit comprime 
entre deux pièces de bois, i l s pu retourner a «on • 
travail, âpre* avoir été pans* par M. le docteur 
Pannuntier. 

SAILLV 
L'ŒDVBB DES H A B I T A T l O N o A BON 

MARCHE. — M. Jean Leuxidan-MuHiea, presj. 
dent ds l'ouvre des Habitations à bon marche 
« Les Prévoyants de l'Avenir de Sailly-ls 
noy », vient d'être informé que ia « T a i s 
dépôts et coosi^uaâons 
de 27.500 francs. 

Cette somme sst affectée au paiement de* esta* 
constructions que l'oeuvre a fait ericor J . - . 
l'exercice 1910. ^ ^ ^ ^ 

W I L L E M » 
L E CONCOURS D E B B R S Ï E . - M. H*.-

broucq, directeur de lécol» libre de Willem* * 
obtenu deux premiers prix au concours de Ber-
see, pour une brebis et un bélier anglais. 

T R C 8 S I N 
FELICITATIONS. - Les m . m b r e s du Con

que u < ( aisse dei 
a consenti un prit 

Vers midi , le jeune Gaston Past in , â g é de 
S ans , demeurant à Croix, rue de la Limite , 
en jouant boulevard de Douai a fait une chute 
et s'est b lessé à la tempe droite. 

M. le docteur Butruille qui passa i t prodiga 
ses so ins au petit b l e s s é ct le reconduisit au 
domici le de ses parents. 

E X P O S I T I O N DE R O U B A I X . — En visi
tant le Vil lage F lamand, ne manques pas 
d'aller entendre à t La Famil le », le piano 
électrique « Phonollaxt », de la maison Serépel , 
i j 8 , Grande-Rue. Roubaix . TH. 21.ta. 1101 

A R R E S T A T I O N DE L E O N C H A T E A U -
R O U X Les a g e n t s de sûre-é Herkenrath et 
Kiévet, ont arrêté mardi matin, à son domi
ci le , rue de Mouvaux, cour Sion. le n o m m é 

"556a 1 »eu municipal ont émit à l'unanimité, 
p de fe ic iUtions aux gardes champêtre» 

sin et d Awtaing, MM. Mcuritte et D a , , ^ 
pour le tact et l*h*bilité qu'il» ont mis dans 
1 arrestation du fameux Degond ^ ^ 

un vote 
__ . a u A gardevcr.ampêtre» d» Tes»-

U N E N F A N T SE B L E S S E E N J O U A N T . '"> et d'Awtaing. MM. M c u n « , * r ^ n a r â i l ï T 

tion — o. in . : t r:i*-' 11111 ; uuuuei. uruiui.11 «w t > . . — . . . . , -, . 1 T . . ^ /-.. . ». ". —r— • —' 
r i x è r e k e 1912: approbation, — 4 . Id. ; Externat; 1 mander aux per-onnes d é s i n e u s e s de le possé - | Léon Chateauroux, â g é de 27 ans , sans pro 

•m .1 rompto rla gestion de j der. de le demander immédiatement^ à la !i- j l e s s ion . Cet Individu avait attiré dans ur 
courant, une servante 

. ^ ^v...i . . . . . . . - - , - - « ..t» i . » . » i t e d'aci.-ninistra'inn et tompto do «r.-stioii de der. rie le demander immédiatement a la !i- 1 ic*sion. Let mdiv iau : 
du detunt . Mlmo iJouacz se trouvait dans ie . r a x e r r i c e 1<*10; approbation. — 6. Id. : Externat; I brame' H. Pique, a l , boulevard de Paris , ou guet -apens , le 3 juil let c 
cortège funèbre , qui t e composait d une tre tv » fc^Sget supplémentaire de l'exercice 1911 ; appro- » j i a librairie du • Journal de Roubaix ». 1 à la recherche de travai 

La Société Anonyme l is „ttonib»ei Pfii 
expose un grand choix de voitures carrossé** 
dans la sect ion B e l g e de l 'Expos i t ion 

pour r e n s e i g n e m e n t s et e s s a i s , s'adresser 
a la Succursa le , 1, rue Lvdéric , L 
phone : 18-38. 

Lille. Té lé -

B O U V I N B S 
« S P 3 ^ O O B S I O N A BOCLOGéV&SC» 
•Mi-R. — Le voyage annuel organisé par l'A» 
socution des anciens élèves aura lieu Walagae 

Chain. 16 j u i l e t . Le but de l'excursion es* 
lojne. Les psrsonnes oui désirent priaért 

part su voyage peuvent «turetser, avant 
trava i l A P r t , . ' ê t re o * * , : j S ^ i ^ l ^ J ^ J ^ ^ ' S S A T 


